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REGLEMENT DE LA CONSULTATION
Phase sélectio des caodidatures de maîtrise d’œuvre

OBJET DE LA
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Accird-cadre de maîtrise d’œuvre piur la
reciostructio partelle d’eovirio 187

ligemeots, d’uoe crèche de 68 berceaux et de
cimmerces, et la réhabilitatio Plao climat de 44

ligemeots sur le site « Tilbiac Miulioet »
situé aux 160/168 rue de Tilbiac,

53 rue du Miulioet, et 62 /64 rue du Miulio des
Prés

Et la parcelle située au 158 rue de Tilbiac
à Paris 13ème   

PROCÉDURE
Ciociurs (Articaes cc et c9 du décret n2o016-360 du o5 mers o016)

RÉFÉRENCE 2018/200

DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES

11/12/2018 – 16 heures
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PREAMBULE : COMPOSITION DU DOSSIER

Le dossier de consultaton relati   cete consultaton est consttué des pièces suivantes :

 le présent règlement de la consultaton et ses annexes :
1. aooexe 1 : le récépissé contre remise sur place d’une enveloppe contenant une copie de

sauvegarde,
2. aooexe 2 : la fiche « Coordonnées du candidat »,
1. aooexe 3 :    les iniormatons relatves   la dématérialisaton des procédures,
2. aooexe 4 :    le cadre de Document Unique de Marché Européen (DUME) adapté,
3. aooexe 5 : les Conditons Générales d’Utlisaton AWS, disponible sur le profil acheteur,
4. aooexe 6 : extrait de la Charte de déontologie pour les relatons avec les iournisseurs, 

adoptée par Paris Habitat le 4 mai 2017,

 la note de présentaton de l’opératon,

 le cadre A3 permetant de démontrer les capacités proiessionnelles du candidat.

AVERTISSEMENT :
L’identficaton du candidat sur le profil acheteur htp://marches-publics.parishabitatoph.ir est obligatoire
afin de permetre, le cas échéant, une communicaton électronique certaine avec le candidat concerné
relatve aux modificatons et/ou précisions apportées aux documents de la consultaton. 
Un mode d’emploi relati   l’inscripton  est   la dispositon du candidat   l’adresse suivante :
htp://www.marches-publics.inio/kiiosque/inscripton.pdi 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONSULTATION

La présente consultaton a pour objet un accord-cadre de maîtrise d’œuvre pour la reconstructon
partelle d’environ 187 logements, d’une crèche de 68 berceaux et de commerces, et la réhabilitaton
Plan climat de 44 logements sur le site « Tolbiac Moulinet » situé aux 160/168 rue de Tolbiac, 53 rue
du Moulinet, et 62 /64 rue du Moulin des Prés et la parcelle située au 158 rue de Tolbiac   Paris 13ème.

L’accord-cadre, mono-atributaire, sera atribué   une équipe de 4 architectes (voir art. 2).
Cet  accord-cadre permetra d’établir les termes régissant les marchés   passer sur la durée de l’accord
et notamment de préciser les modalités de déterminaton des prix des prestatons envisagées,  les
missions donnant lieu chacune   la conclusion de marchés subséquents.
Les  marchés  subséquents  qui  interviendront  lors  de  la  survenance  des  besoins  préciseront  les
caractéristques et les modalités d’exécuton qui n’auront pas été fixées dans l’accord-cadre.

L’étendue  des  missions  iaisant  l’objet  des  marchés  subséquents  et  les  modalités  d’atributon de
chaque marché subséquents seront  fixées dans l’accord cadre coniormément au décret du 25 mars
2016.

Les marchés subséquents  pourront porter  notamment sur les prestatons suivantes     :   

MS A : concertaton – finalisaton esquisse/diagnostc  
Ce marché subséquent sera conclu en même temps que l’accord-cadre et consttue l’étape pendant
laquelle les architectes partciperont   la concertaton organisée par l’équipe en charge de la mission
de coordinaton urbaine, paysagère et architecturale, Urban Act, avec les habitants, et finaliseront leur
projet.
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Ce  marché  se  prolonge  jusqu’  la  livraison  des  ouvrages  puisque  l’un  des  architectes  assure  la
coordinaton du travail  de l’équipe, du phasage de la  mise en œuvre des ouvrages,  ainsi  que des
missions de MOE.

MS B : mission loi MOP pour la constructon d’une crèche de 68 berceaux, et d’environ 38 logements
sociaux et intermédiaires, soit environ 2590 m² SDP

MS C : mission loi MOP pour la constructon d’environ 76 logements sociaux soit environ 5309 m² SDP
et de commerces   RDC dont un restaurant solidaire pour le compte de la Ville de Paris + coordinaton
de l’équipe 

MS D - mission loi MOP pour la constructon d’environ 73 logements soit environ 5028 m² SDP et des
commerces   RDC 

MS E  –mission loi MOP (mission base et complément INFCO et diagnostc) pour la réhabilitaton de 44
logements en milieu occupé 

MS F – étude pour le relogement provisoire du restaurant CAS VP en bâtment modulaire in situ

MS G -  étude thématque

MS  H – mission d’Ordonnancement, de Pilotage et de Coordinaton inter chanters 

S’agissant  d’un  accord  cadre  mono-atributaire,  chaque  marché  subséquent  serait  atribué   
l’ensemble de l’équipe, sachant que certains membres du groupement n’interviendront pas sur tous
les marchés subséquents mais selon la répartton des ouvrages et des missions entre eux.

La mission débutera courant du 2ème trimestre 2019.

Les atentes de Paris Habitat sur ce projet sont les suivants : 

 Intégrer des constructons neuves dans un site existant avec une cohérence urbaine et 
architecturale,

 Conserver en parallèle les qualités existantes du site (respiraton urbaine, présence iorte d’espaces
végétalisés en cœur d’îlot),

 Engager une rénovaton énergétque et construire des bâtments neuis avec un projet global qui 
rassemble les locataires et obtent au mieux leur satsiacton,

 Metre en avant les filières sèches et les modes de constructons peu intrusiis, iavoriser le 
réemploi des matériaux.

Durée prévisiiooelle 

L’accord cadre sera conclu pour une durée allant de la notficaton jusqu’  l’issue de la Garante de
Pariait Achèvement.

Lits 

Les prestatons ne peuvent être allotes compte tenu du iait que l’objet du marché ne permet pas
l’identficaton de prestatons distnctes, s’agissant d’une mission de maîtrise d’œuvre comprenant de
la concepton.
Bien que l’opératon porte sur 2 parcelles et plusieurs ouvrages de constructons, l’allotssement risque
de rendre techniquement difcile l'exécuton des prestatons.
Tout en iavorisant la diversité architecturale, il est touteiois impérati d’avoir une cohérence urbaine 
et architecturale globale car le site présente une visibilité urbaine et architecturale très marquée dans 
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le quarter. Par ailleurs l’îlot est très dense et contraint par un parkiing enterré limitrophe   tous les 
ouvrages.
Le non allotssement se justfie ainsi : 
- une cohérence urbaine et architecturale entre les ouvrages est nécessairement recherchée : il 

s’agira donc d’apprécier globalement un projet composé de l’ensemble des ouvrages.
- Chaque architecte devra ensuite pouvoir amender son projet en harmonie avec les autres projets 

en prenant en compte les iuturs échanges avec les locataires en place. Un travail collaborati de 
concertaton avec ces derniers sera   efectuer en ce sens.

- Une seule et même ingénierie technique est nécessaire compte tenu notamment des contraintes 
de site susmentonnées (densité et parkiing enterré, un équipement central de chauferie 
collecti).

ARTICLE 2. MODALITES DE REPONSE

2.1. CAPACITES ET COMPETENCES REQUISES POUR L’EXECUTION DU MARCHE 

La consultaton s’adresse   une équipe de maîtrise d’œuvre disposant des compétences suivantes :
 Architecture

 Ingénierie technique TCE

 Ingénierie technique spécialisée : acoustcien

Il est demandé une candidature composée de 4 architectes siit 1 par iuvrage, afin d’assurer la 

diversité architecturale dans une cohérence  globale  compte tenu de l’imbricaton des  projets. 

Il appartent au candidat, compte tenu de l'objet de la consultaton de s'adjoindre les compétences 

supplémentaires qu'il juge nécessaires.

Les compétences dont ne disposerait pas en propre le candidat pourront également être sous traitées
ultérieurement et soumis   l'approbaton du maître d'ouvrage.

2.2. MODALITES DE REPONSE EN CAS DE GROUPEMENT

Piur  justier  de  ses  capacités  prifessiiooelles,  techoiques  iu  ioaocières,  uo  caodidat  peut
préseoter sa caodidature eo griupemeot avec d’autres ipérateurs écioimiques. 
L’appréciaton des capacités proiessionnelles, techniques et financières des membres du groupement
est  globale ;  il  n’est  pas  exigé que chaque opérateur économique ait  la  totalité des compétences
requises pour l’exécuton du marché.
Néaomiios,  daos  ce  cas, chaque  opérateur  économique  consttuant  le  groupement  doit  iournir
l’ensemble des documents et renseignements demandés dans l’avis de publicité et dans le présent
règlement de la consultaton   l’artcle 3 du présent document. 

Le candidat n’a pas la possibilité de présenter plusieurs candidatures en agissant   la iois :
- en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements,
- en qualité de membre de plusieurs groupements.

Modèle version 5 – Octobre 2018 RC MOE phase candidatures 5/16



 Direction Juridiuue et de ae Commende Pubaiuue

2.3. MODALITES DE REPONSE EN CAS DE SOUS-TRAITANCE

Si le candidat envisage de sous-traiter une parte des prestatons, il devra remetre, pour chaque sous-
traitant présenté dans le cadre de la remise de sa candidature : 

a. Un Document Unique de Marché Européen (modèle joint dans le Dossier de la consultaton des
entreprises ou un DUME électronique – voir modalités figurant en annexe 3 du présent règlement
de la consultaton), complété intégralement des partes II, III et V. S’agissant de la parte IV de ce
document,  ne sont exigés que les renseignements et documents listés   l’artcle 3 du présent
Règlement de la Consultaton.

a. Une déclaraton de sous-traitance complétée et signée du candidat et du sous-traitant présenté. 

Cadre disponible sur le  site de Paris  Habitat    l’adresse suivante :  PARIS HABITAT OPH, Portail  des
Marchés Publics

2.4. MODALITES DE REPONSE ELECTRONIQUE

Tiut  dépôt  sur  uoe  plate-firme  de  dématérialisatio,  sur  uo  site  Ioteroet  iu  sur  uoe  adresse
électrioique autre que celle iodiquée à l’artcle 4 ci-dessius est oul et oio aveou (hirs reciurs au
ciffre-firt oumérique, au seos de l’arrtté du 27 juillet 2018 relatf aux exigeoces mioimales  des
iutls et dispisitfs de cimmuoicatio et d’échaoges d’iofirmatio par viie électrioique daos le
cadre des marchés publics). 

Les  candidats  doivent  prendre  connaissance  des  pré-requis  techniques  relatis  au  dépôt  des
candidatures qui sont détaillés sur la plate-iorme de Paris Habitat dans l’annexe inttulée «  Conditons
Générales d’Utlisaton ».
Cete annexe iait également état des iormats de fichiers devant être obligatoirement remis par les
candidats.

Pour compresser les fichiers, les logiciels du type 7-zip ou .zip doivent être utlisés.

Chaque candidat doit préalablement contrôler tout fichier consttuti de la candidature par un antvirus
tenu   jour. Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus iniormatque est
détecté par Paris Habitat peut iaire l’objet par ce dernier d’un archivage de sécurité sans lecture dudit
document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est iniormé.

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE :
Les candidatures transmises par voie électronique ou envoyées sur  support  physique électronique
doivent  être  signées  au  moyen  d’un  certficat  de  signature  électronique  qui  garantt  notamment
l’identficaton du candidat.

A compter du 1er octobre 2018, et en applicaton de  l'arrêté du 12 avril 2018 relati   la signature
électronique dans la commande publique, les candidats doivent utliser une signature électronique
« avancée » reposant sur un « certficat qualifié » tel que défini par le règlement européen du 23 juillet
2014 sur l’identficaton électronique et les services de confiance pour les transactons électroniques.

Le certficat de signature électronique qualifié doit être délivré soit par « un prestataire de service de
confiance qualifié répondant aux exigences du règlement susvisé soit par une autorité de certficaton,
irançaise ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes   l’annexe I du règlement susvisé.

Les iormats de signature sont XAdES, CAdES ou PAdES tels que mentonnés   l’artcle 3 de l’arrêté
susvisé. Cet arrêté abroge l’arrêté du 15 juin 2012 relati   la signature électronique dans les marchés
publics. 
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Tiutefiis,  les certicats  qualiiés  de sigoature électrioique délivrés  eo applicatio de cet  arrtté
demeureot régis par ses dispisitios jusqu’à leur expiratio.

Les listes des catégories de certficats de signature électronique dites listes de confiance sont publiées
sous iorme électronique aux adresses suivantes : 

htp://  www.lst-certficaton.ir/index.php/ir/services/certficat-electronique  

ARTICLE 3. CONTENU DU PLI A REMETTRE PAR L’ENTREPRISE

Les documents remis par les candidats doivent être rédigés en langue irançaise ou accompagnés d’une
traducton en irançais certfiée coniorme   l’original par un traducteur assermenté.
La transmission des brochures, plaquetes ou documentatons générales sans rapport direct avec le
contenu du pli défini au présent artcle doit être évitée.
Par ailleurs, il est précisé aux candidats que les documents transmis dans le cadre de cete consultaton
doivent :
- être clairs, concis et précis ;
- s'en  tenir    apporter  des  réponses  aux  questons  posées  et  aux  exigences  iormulées  par  Paris
Habitat.

Chaque caodidat diit remettre ibligatiiremeot les dicumeots et reoseigoemeots suivaots : 

a. Le document inttulé « Document Unique de Marché Européen » :

 Piur simpliier ses démarches, le caodidat est iovité à cimpléter ce dicumeot eo ligoe eo
utlisaot le service DUME mis à dispisitio sur oitre priil acheteur dont le mode d’emploi
est rappelé en annexe 3 du présent règlement de la consultaton ;

 ou a déiaut : 
 le cadre adapté figurant annexe 4 du présent règlement de la consultaton joint dans

le Dossier de la Consultaton,
 le iormulaire type établi par la commission européenne.

Atteotio     : 
En cas de griupemeot mimeotaoé d’eotreprises ou de déclaratio de sius-traitaoce dans le cadre
de  la  présente  mise  en  concurrence,  seront  remis,  eo  plus  de  la  déclaratio de  marché  unique
européen du caodidat iu du maodataire :

- Une déclaraton de marché unique européen piur chacuo des membres du griupemeot
- Une déclaraton de marché unique européen piur chacuo des sius-traitaots préseotés

Ce document, pour chaque opérateur économique intervenant dans le cadre de la consultaton,
sera obligatoirement complété comme suit :

a. Parte I     :  Iofirmatio cioceroaot la pricédure de passatio et le piuviir adjudicateur   :   
compléter exhaustvemeot par l’opérateur économique.

b. Parte II     : Iofirmatio cioceroaot l’ipérateur écioimique   :   compléter exhaustvemeot par
l’opérateur économique en joignant, le cas échéant, l’ensemble des documents joints requis.

c. Parte III     : Mitfs d’exclusiio   :   compléter  exhaustvemeot par l’opérateur économique en
joignant, le cas échéant, l’ensemble des documents joints requis.
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d. Parte  IV     :  Critères  de  sélectio   :    compléter  ibligatiiremeot  s’agissant  du  piiot  A
(« apttudes »)  puis,  pour  les  autres  points,   des  seuls  items  listés  ci-dessius (et,  le  cas
échéant, de tous les documents joints requis pour l’item correspondant) :

Seuls  les  iofirmatios  et  dicumeots  listés  ci-dessius  siot  requis   dans  le  cadre  de la  présente
consultaton, au ttre des capacités financières, techniques et proiessionnelles.  
L’opérateur  économique  a  néanmoins  la  pissibilité  de  cimpléter  d’autres  items concernant  ses
capacités financières, proiessionnelles et techniques. En efet,  cette Déclaratio Unique de Marché
Européen a vicatio, si l’opérateur économique qui la complète le souhaite, à ttre réutlisée daos le
cadre de ciosultatios à veoir.

Capacités prifessiiooelles :

A présenter  dans  cadre  A3  (  joindre  obligatoirement  en  annexe)  et  comprenant  notamment  les
réiérences du candidat au cours des trois dernières années. Ce cadre doit permetre de démontrer la
capacité du candidat   :

 Mener une opératon de constructon neuve dans un contexte urbain similaire (présentaton de 2 
réiérences)

 Mener une opératon de constructon neuve multprogrammes dont une crèche

 Mener une opératon de réhabilitaton intégrant une rénovaton énergétque et une revalorisaton 
du bât 

 Assurer la coordinaton d’une équipe composée de plusieurs maîtrises d’œuvre (la réiérence de 
l’opératon doit être accompagnée d’une descripton de la mission  de coordinaton qui a été 
efectuée)

Le candidat présentera une réiérence libre en cohérence avec l’objet de la consultaton.

Atteotio     : Le ichier du cadre A3 devra ttre distoct du ichier DUME et ttre ciovert eo firmat  
"PDF". Sio iottulé oe devra pas ttre midiié («     Cadre A3     »).  

e. Parte V     : Déclaratios ioales   : Cete parte sera dûment complétée et le document daté. 

b. en cas de sous-traitant présenté dans le dossier (prestatons sous-traitées égales ou supérieures  
600 euros TTC) : voir artcle 2.3 du présent règlement de consultaton.

c. La fiche « Coordonnées du candidat » dûment renseignée figurant en annexe du présent document.

d. En cas de candidature présentée dans le cadre d’un  griupemeot mimeotaoé d’eotreprises, les
habilitatios du maodataire   représenter ses cotraitants dans le cadre de la présente procédure
de mise en concurrence (une habilitaton par cotraitant).

ARTICLE 4. MODE DE TRANSMISSION OBLIGATOIRE DES CANDIDATURES 

Les caodidatures devriot ttre traosmises uoiquemeot par viie électrioique.

Les entreprises souhaitant se porter candidates devront iaire parvenir leur candidature au plus tard
aux dates et heure limites de récepton indiquées en page de garde.

Les candidatures envoyées par télécopie et par e-mail ne seront pas acceptées.
Les candidatures sont envoyées électroniquement sous la seule responsabilité des candidats.

Seules la date et l’heure de récepton du pli seront prises en compte.
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Il est atendu du candidat une réponse par envoi électronique sur le profil acheteur de Paris Habitat 
accessible   partr de l’adresse suivante : http://marches-publics.parishabitatiph.fr

La réponse électronique doit être efectuée :

-dans les conditons fixées par  l’arrêté  du 14 décembre 2009 relati    la  dématérialisaton des
procédures de passaton des marchés publics, ainsi que par les arrêtés du  27 juillet 2018 (JORF
n°0178 textes 21, 22 et 23) relatis notamment aux exigences minimales des outls et dispositis
de communicaton et d'échanges d'iniormaton par voie électronique dans le cadre des marchés
publics,

-coniormément   l’artcle 2.4 du présent règlement de consultaton,

-selon les Conditons Générales d’Utlisaton de la plate-iorme de dématérialisaton, transmises en
annexe du présent règlement de consultaton.

Il  est  pissible  d’eoviyer  uoe  cipie  de  sauvegarde  sur  suppirt  papier  iu  sur  suppirt  physique
électrioique à l’adresse iguraot eo aooexe 1 du préseot règlemeot de la ciosultatio. 

Celle-ci devra être envoyée en ajoutant la menton « COPIE DE SAUVEGARDE - NE PAS OUVRIR »
Le candidat qui efectue   la iois une transmission électronique et,   ttre de copie de sauvegarde, une
transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit iaire parvenir cete copie
dans les délais imparts pour la remise des candidatures. 
Les  candidats  sont  iniormés  que  la  copie  de  sauvegarde  ne  peut  être  ouverte  que  dans  les  cas
suivants : 

-lorsqu’un programme iniormatque malveillant est détecté par Paris Habitat,

-lorsqu'une candidature transmise par voie électronique n'est pas parvenue   Paris Habitat dans les
délais ou bien n'a pas pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue
dans les délais.

ARTICLE 5. SÉLECTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

5.1. COMMUNICATIONS AVEC LES CANDIDATS

Paris Habitat communiquera uniquement de manière électronique pour les échanges éventuels avec
les candidats, notamment en cours d’analyse.
A cet efet, le candidat précise des courriels de réiérence (Ci. « fiche coordonnées du candidat »). A
déiaut, le courriel indiqué lors du retrait du DCE servira de courriel de réiérence.

5.2. SELECTION DES CANDIDATURES

La  sélecton  des  candidatures  sera  efectuée  dans  les  conditons  prévues    l’artcle  55  du  décret
n°2016-360 du 25 mars 2016.

Avant de procéder   l’examen des candidatures, s’il est constaté que des pièces visées ci-dessus sont
manquantes ou incomplètes, il peut être décidé soit de demander   tous les candidats concernés de
produire ou compléter ces pièces soit d’éliminer la candidature.

Lors de l’analyse de la candidature, seront éliminés :
 Les candidats en redressement judiciaire en cours de période d’observaton ou dont le plan de

redressement (plan de contnuaton) est iniérieur   la durée d’exécuton du marché ;
 les candidats n’ayant pas iourni l’ensemble des pièces administratves demandées ;
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 les candidats ayant remis une candidature par voie papier ou par voie électronique non coniorme
aux exigences rappelées   l’artcle 2.4 du présent document ;

 les candidats ayant iait l’objet d’une interdicton obligatoire ou iacultatve de soumissionner.

5.3. SELECTION DES CANDIDATS ADMIS A PRESENTER UNE OFFRE

4 caodidats maximum seront sélectonnés et admis   présenter une ofre au regard des capacités
proiessionnelles appréciées sur la base des réiérences présentées par le candidat dans le cadre A3. Ces
réiérences devront permetre de démontrer la capacité du candidat   répondre aux atentes de Paris
Habitat sur le projet objet de la présente consultaton,   savoir :

 Mener une opératon de constructon neuve dans un contexte urbain similaire 

 Mener une opératon de constructon neuve multprogrammes dont une crèche

 Mener une opératon de réhabilitaton intégrant une rénovaton énergétque et une revalorisaton 
du bât 

 Assurer la coordinaton d’une équipe composée de plusieurs maîtrises d’œuvre 

Le candidat peut présenter une réiérence libre.

Le jury  d’architecture de Paris Habitat examine les candidatures et iormule un avis motvé selon les
modalités ci-dessous : 
Toutes les candidatures jugées régulières seront présentées et soumises au vote des membres du jury.
Ce dernier appréciera l’ensemble des candidatures au regard de la qualité des réiérences présentées
dans le cadre A3 et leur adéquaton avec les atentes de Paris Habitat, telles qu’elles sont mentonnées
ci-dessus.
Après cet examen, chaque membre du jury votera pour les 4 candidats qu’il souhaiterait retenir pour
la suite de la procédure.
A l’issu de ce vote, les 4 candidats ayant recueilli  le plus de sufrage seront proposés  par le jury
d’architecture, qui se prononce pour avis, pour partciper   la seconde phase
Au regard de cet avis, le pouvoir adjudicateur dressera la liste des 4 candidats invités   présenter une
ofre.

5.4. CRITERES DE SELECTION DES OFFRES

L’examen et les appréciatons des projets seront efectués par le jury en ioncton des critères suivants :

 Le respect du programme 

 La qualité d’usage des logements, des partes communes et des équipements

 La pertnence de la réponse au regard du montant de l’estmaton financière prévisionnelle
afectée aux travaux

 La pertnence de la réponse au regard des enjeux de développement durable

 La pertnence du part architectural et la relaton au site

 Concertaton : a méthodologie envisagée pour la communicaton et le travail en atelier

 La méthodologie pour le travail de coordinaton.

5.5. VERSEMENT D’UNE PRIME / INDEMNITE

En phase ofre,  il  sera  demandé la  remise  d’une esquisse  légère  compte tenu de la  nécessité  de

finaliser les projets en concertaton avec les habitants. 
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Une indemnité d’un montant de 80 690 € TTC sera versée aux candidats sélectonnés   remetre des
prestatons en phase ofre.
Elle  sera  versée    l’ensemble  des  concurrents  ayant  remis  une  ofre  coniorme  au  règlement  de
concours  et répondant au programme.
Le candidat retenu verra ses honoraires au ttre du marché de maîtrise d’œuvre réduits du montant de
cete indemnité.

ARTICLE 6. MODIFICATIONS DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION

Paris Habitat se réserve le droit d’apporter, au plus tard  10 jiurs avant la date limite fixée pour la
récepton des candidatures, des modificatons de détail au dossier de consultaton. Le candidat devra
alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever une quelconque réclamaton   ce
sujet.
Si,  pendant l’étude du dossier par  le  candidat,  la  date limite ci-dessus est  reportée,  la  dispositon
précédente est applicable en ioncton de cete nouvelle date.

ARTICLE 7. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les  reoseigoemeots  d’irdre  admioistratf  et  techoique peuvent  être  obtenus  via  le  module
« correspondance » de la consultaton accessible   l’adresse suivante : htp://marches-publics.parishabitatoph.ir

Les candidats devront iaire parvenir leur demande jusqu’  12 jiurs avant la date limite fixée pour la
récepton des candidatures.

Modèle version 5 – Octobre 2018 RC MOE phase candidatures 11/16

http://marches-publics.parishabitatoph.fr/


 Direction Juridiuue et de ae Commende Pubaiuue

ANNEXE 1
Récépissé ciotre remise sur place 

d’uoe eovelippe cioteoaot uoe cipie de sauvegarde

Rappels : 
Adresse de dépôt : o6 rue Broce Peris 05ème

Horeires de dépôt : de 9h à 16h
Se munir du présent récépissé

Le mention  « COPIE DE SAUVEGARDE-NE PAS OUVRIR » doit fiurer sur ae pai

REFERENCES DE LA PROCEDURE A INDIQUER

Ref. 2018/200

Objet de la ciosultatio : accord-cadre de maîtrise d’œuvre pour la reconstructon partelle
d’environ 187 logements, d’une crèche de 68 berceaux et de commerces, et la réhabilitaton Plan
climat de 44 logements sur le site « Tolbiac Moulinet » situé aux 160/168 rue de Tolbiac, 53 rue du
Moulinet, et 62 /64 rue du Moulin des Prés et la parcelle située au 158 rue de Tolbiac   Paris 13ème

Reçu le :                                                                            h           

                   Pli(s)

de la Société :                                                                                                                     

Sigoature de Paris Habitat 
         Service Ciurrier
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ANNEXE 2
Fiche ciirdiooées du caodidat

Ref. 2018/200

Objet de la ciosultatio : accord-cadre de maîtrise d’œuvre pour la reconstructon partelle
d’environ 187 logements, d’une crèche de 68 berceaux et de commerces, et la réhabilitaton Plan
climat de 44 logements sur le site « Tolbiac Moulinet » situé aux 160/168 rue de Tolbiac, 53 rue du
Moulinet, et 62 /64 rue du Moulin des Prés et la parcelle située au 158 rue de Tolbiac   Paris 13ème.   

IMPORTANT

Dans le cadre de ses procédures de mise en concurrence, Paris Habitat communique uniquement de
manière dématérialisée avec les entreprises, via sa plateiorme de dématérialisaton AWS (questons-
réponses, demandes de compléments de candidature, notficaton de rejet, notficatons de marché,
etc.).

Ne vous privez pas d’iniormatons importantes ou de notficatons de décision en temps utles.

Pour  cela,  nous  vous  recommandons  iortement  de  nous  indiquer  ci-dessous  les  deux  adresses
électrioiques suivaotes : 
 La personne réiérente de votre entreprise sur ce marché,
 Une personne pouvant être contactée en l’absence de la personne réiérente.

Merci de noter également que     :
La  plateiorme  AWS  ne  gère  pas  les  adresses  erronées.  Nous  vous  conseillons  donc  de  veiller
partculièrement   l’exacttude des coordonnées reportées dans ce document.

Il ciovieot de vériier que les mails priveoaot de oitre platefirme AWS oe seriot pas réceptiooés
daos vis « spams » iu daos vis « ciurriers iodésirables ».

Raisio siciale iu oim de l’eotreprise caodidate : .................................................................................

1- Nim et ciirdiooées de la persiooe référeote piuvaot ttre ciotactées par viie électrioique     :

Nom, prénom : ........................................................................................................................................

Qualité : ...................................................................................................................................................

Courriel : ..................................................................................................................................................

Téléphone (ligne directe) : .......................................................................................................................

2- Nim et ciirdiooées  piuvaot ttre ciotactées par viie électrioique eo l’abseoce de la persiooe
référeote     :

Nom, prénom : ........................................................................................................................................

Qualité : ...................................................................................................................................................
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Courriel : ..................................................................................................................................................

Téléphone (ligne directe) : .......................................................................................................................

ANNEXE 3
Iofirmatios relatves à la dématérialisatio des pricédures

1- Echéaoces règlemeotaires     :

A compter du 1er octobre 2018,  toutes  les  consultatons dont  le  montant est  supérieur  ou égal   
25 000  €  H.T.,  nécessitent  obligatoirement  une  réponse  dématérialisée  de  la  part  des  candidats.

A cete fin, nous vous recommandons de vous doter d’un certficat de signature électronique valide
dans les conditons rappelées   l’artcle 2.4 du règlement de la consultaton.

2- Depuis le 1  er   avril 2018, vius avez la pissibilité de caodidater avec uo DUME électrioique :   

Dans un souci de simplificaton des iormalités de réponse, nous vous invitons iortement   compléter le
DUME en ligne en utlisant le service DUME mis   dispositon sur notre profil acheteur.

Nius  vius  rappelios  que  le  DUME (Dicumeot  Uoique  de  Marché  Euripéeo)  est  uo  firmulaire
staodard de l'Uoiio Euripéeooe qui peut ttre utlisé piur répiodre à des appels d'iffres eo Fraoce
et à l'étraoger. 

 Le DUME, une solution simple et faale : 
 
Ce document dématérialisé et réutlisable est pré-rempli sur la base du numéro SIRET et permet de : 

 béoéicier  d'uoe  reprise  des  diooées  légales de  votre  entreprise  (raison  sociale,
numéro de TVA intracommunautaire, adresse, mandataires sociaux),

 béoéicier d'uoe reprise des diooées concernant la taille de votre entreprise et de son
chiffre d'affaires glibal,

 d'attester  du  respect  des  ibligatios  siciales  et  iscales grâce    une  requête
automatsée auprès des administratons concernées (DGFIP, ACOSS),

 d'attester  de  la  siuscriptio  aux  assuraoces  appripriées et  de  l'ioscriptio  aux
registres du cimmerce de l'Etat dans lequel votre entreprise est établie.

 
Le DUME rend également possible la récupératio autimatque des attestatios   iournir lors de la
signature  du  marché.  Ces  atestatons  sont  récupérées  dès  la  validaton  du  iormulaire  et  votre
entreprise est libre de les utliser ou non. 

Le DUME est réutlisable aussi liogtemps que les diooées resteot cirrectes et pertoeotes , quel que
soit le profil acheteur sur lequel il a été créé ; ce qui permet de ne pas avoir   le renseigner en totalité
  chaque nouvelle consultaton. 

Le  DUME  permet sans  difculté  les  répioses  aux  ciosultatios  mult-lits  et  les  répioses  eo
griupemeot.

Le DUME oe oécessite pas de sigoature électrioique au mimeot de l’eovii  de la répiose.  Il  est
touteiois sécurisé par l’authentficaton sur le profil acheteur.
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Pour renseigner votre DUME, il vous suft de vous rendre sur le profil acheteur de paris habitat : 
htp://marches-publics.parishabitatoph.ir  et  de  choisir  le  DUME  comme  modalité  de  réponse.
Une rubrique « DUME » vous permetra alors de préparer des modèles de DUME, adaptés   vos
diférentes actvités, automatquement pré-renseignés en ioncton de votre SIRET, et ensuite de les
associer    une  consultaton  spécifique.  Lors  du  dépôt,  notre  profil  acheteur  intégrera  le  DUME
sélectonné dans le pli, ainsi que les atestatons fiscales et sociales ofcielles produites par le « Service
DUME », après votre validaton.

3- Dématérialisatio, mide d’emplii, iu cimmeot se préparer à l’échéaoce du 1  er   ictibre 2018     :  

 3-1. Adoption de aonnes paatiques

 commandez votre certficat de signature : obligatoire si vous gagnez, 2 semaines de délai
donc antcipez,

 proscrivez le scan de documents papier,
 retrez les DCE en mode identfié pour suivre les réponses aux questons,
 utlisez un courriel au domaine de l’entreprise :  dupont@test.ir plutôt que 

dupont@yahoo.ir , relevez régulièrement vos comptes ionctonnels tels que AO@test.ir
Paramétrez vos courriels indésirables,

 préparez votre pli, et signez le en amont du dépôt : 
J-8 : préparez vos DUME méter en amont
J-8 : préparez votre DUME consultaton
J-1 : signez votre PLI   J-1
J-1 : commencez votre dépôt, surtout si fichiers massiis (> 100 Mo).

 vérifiez vos préalables techniques : poste de travail (navigateur récent, Java 1,7+, 

antvirus, mémoire centrale), réseau (autorisaton Proxy, bande passante efectve).

 3-2. Inscaiption aux seavices de veille

Nous vous recommandons de vous inscrire sur les plateiormes gratuites, comme AWS, qui :
 publient les avis d’appel   la concurrence,
 comportent un moteur de recherche,
 comportent un service de veille,
 permetent de consulter et télécharger les DCE en accès gratuit.

Ainsi que sur Marchés On Line, et les journaux d’annonces légales locaux.

 3-3. Dépôts des plis dématéaialisés

Nous vous recommandons d’antciper : 
 car c’est l’heure de fin de récepton sur la plateiorme qui iait ioi, 
 car les plis hors délai (dont le téléchargement s’est achevé après l’heure limite) seront 

rejetés par Paris habitat,
 pour éviter les risques techniques et d’embouteillages (80% des heures de remise limites

sont calées sur 12h, 14h, et 16h)
Pour cela : 

 inscrivez-vous préalablement sur la plateiorme et iaites le dès le retrait du DCE,
 testez sur un dépôt de test, ou déposez une 1ère version en avance,
 antcipez le dépôt   J-1 à

 3-4. Signatuae électaonique
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Nous vous rappelons que la personne qui signe électroniquement est celle qui aurait signé le même 
document de manière manuscrite, il s’agit de la personne habilitée   engager votre entreprise. 

 La signature électronique a la même juridique qu’une signature manuscrite,
 Le certficat est individuel et nominati
 une signature scannée n’a aucune valeur juridique,
 un ZIP signé ne vaut pas signature du contenu du zip,
 préiérez la clé USB crypto   la carte   puce, 
 les pièces contractuelles doivent être signées individuellement,

Nous vous recommandons d’organiser  les délégatons de pouvoirs, d’antciper les absences et vous 
rappelons que pour signer il iaut : 

 un certficat agréé (eIDAS), émis par une Autorité de Certficaton,
 un logiciel de signature, ou un parapheur électronique (AWS-Signature est un logiciel de 

signature en ligne gratuit)
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